
À CETTE INTERSECTION, 
LE CORTÈGE SE SÉPARERA EN 2

La moitié Sud de la Bourgogne 
ira en direction de Cheilly-lès-Maranges

La moitié Nord de la Bourgogne, 
jusqu’à la société de Chorey-les-Beaune incluse,  
ira en direction de Dezize-lès-Maranges

7h30 : Départ du défilé à Cheilly-lès-Maranges
8h20 : �Cérémonie solennelle au Monument aux 

Morts de Sampigny-lès-Maranges
10h00 : �Cérémonies religieuses en les églises de 

Cheilly et Dezize
12h00 : �Intronisations des anciens vignerons à 

Sampigny-lès-Maranges 
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